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Acte pour Ctablir un bureau d'éxaminateiirs pour les ins-
tituteurs dans le district de Kanouraska.

A TTENDU que tous les instituteurs, dans le Bas-Canada, sont Préambule
requis actuellement de subir un examen devant un bureau

d'examinateurs, et attendu qu'il n'a été établi que deux bureaux
pour l'examen de tels instituteurs, lesquels tiennent leurs séances

5 dans les cités de Québec et de Alontréal, et qu'en considération
de la grande distance que les instituteurs des districts de Kamou-
raska et de Gaspé ont à parcourir pour paraître aux séances du
bureau (le Québec, et de la difficulté (les communications avec cette
ville, il est nécessaire d'établir un autre bureau d'examinateurs, tel

10 qu'il est ci-après prescrit:-A ces causes, qu'il soit statué, etc.

Que depuis et après le premier jour de juillet prochain, il sera Bureau à Ka.
établi dans le district de Kamouraska un bureau d'examinateurs "ouraska.
pour l'examen des instituteurs.

Il. Et qu'il soit statué, que le dit bureau d'examinateurs Comment
15 sera composé de sept personnes, qui seront nommées par le "onié.

gouverneur général en conseil, sur la recommandation du surinten-
dant de l'instruction publique, et constituera un bureau d'exami-
nateurs, sous le nom de " bureau d'examinateurs de Kamouraska."

III. Et qu'il soit statué, que le dit bureau tiendra ses séances Séances du
buea à Ka-20 dans la paroisse de St. Louis de Kamouraska, au palais de *ouraski, le-

justice du dit comté, et sera gouverné par les dispositions de que' e-rgou-

l'acte passé dans la neuvième année du règne de sa majesté, parVic.
intitulé: "Acte pour abroger certaines dispositions y mention- chap. 27.
" nées, et pour pourvoir d'une manière plus efficace à l'instruction

25 " élémentaire dans le Bas-Canada."

IV. Et qu'il soit statué, que le dit bureau, en vertu des dis- Les exnmiua-

positions contenues dans l'acte en dernier lieu cité, et d'autres t",l.ru nt

actes définissant les devoirs et l'autorité de tels bureaux d'exa- refuser des

minateurs, aura le pouvoir de délivrer ou de refuser des certi- certificats,etO,

30 ficats ou diplômes à tels instituteurs des districts de Kamou-
raska et de Gaspé, et de cette partie du district de Québec, com-
prise dans les circuits de Saguenay et de Chicoutimi, qui se pré-
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